
Parc national 

�'.de Port-Cros 

DECISION DU DIRECTEUR 

N
° 

307/2020 

AUTORISATION DE SURVOL DRONE DANS LE COEUR DU 

PARC NATIONAL DE PORT-CROS 

Pétitionnaire : M. Marc BRAVO, AERODRONER, mandaté par la Ste PROLEXIA

Nature de la demande : visite virtuelle de l'île de Port-Cros 
Localisation : cœur terrestre et marin de parc national, île de Port-Cros 
1 Dossier suivi par: Lison Guilbaud chargée de mission EcoSTRIM et Katia Audemard,  

chargée de communication, service ACTE

Le directeur de l'établissement public du Parc national de Port-Cros, 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU la loi n°2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels 
marins et aux parcs naturels régionaux 

VU le décret n° 2009-449 du 22 avril 2009 modifié pris pour l'adaptation de la délimitation et 
de la réglementation du Parc national de Port-Cros aux dispositions du Code de 
l'environnement issues de la loi n°2006-436 du 14 avril 2006, et notamment son article 16 ; 

VU la demande du pétitionnaire en date du 25 août 2020 ; 

DECIDE 

Article 1 

Les prises de vues filmées sont autorisées au pétitionnaire dans le cœur du parc national de 
Port-Cros, plus particulièrement sur l'île de Port-Cros du 28 septembre au 31 octobre 2020
suivant la météo sur les sites suivants : village, port, forts et dans la zone maritime des 600m. 

Le chef de secteur de l'île de Port-Cros reste libre de consentir ou non à la prise de vues, quel 
qu'en soit le motif, s'il le juge nécessaire, sans devoir justifier leur décision auprès du 
pétitionnaire. 
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